
Horaires Chabat Kodech Nice  

vendredi 24 mars 2017/26 adar 5777 

allumage et entrée de chabat 18h30,  

chékia 18h48 

pour les Séfaradim, il est impératif de réciter la 
bénédiction AVANT l’allumage des nérotes 

samedi 25 mars/27 adar 

fin du chéma 8h53 

fin de chabat 19h32 – Rabénou Tam 20h03 

 

pour la gloire d’Hakadoch Barouh’ Hou 

             Diffusé par  

         Yéchivat Torat H’aïm c.e.j. Nice 

 

  Lekha Dodi n° 667 

Parachat ’’Vayakel-Pékoudé’’  

                                                                                        ’’Hah’odech’’ 

                                           

                                        
« L’impact de la faute du veau d’or» - Par Rav Moché Mergui – Roch Hayéchiva 

 

La Torah dit (Parachat Pékoudé 35-1) : « Moché 
rassembla toute la communauté des enfants d'Israël et 
leur dit : Voici les choses que Hachem a ordonné de faire. 
Six jours durant, le travail sera effectu , mais le septième 
jour sera SAINT pour vous, jour de repos complet pour 
Hachem (…). » 

Puis Moché Rabbenou poursuit et reprend dans 
les moindres détails tout ce que Hachem avait ordonné 
dans la paracha Térouma, c’est à dire la construction du 
Sanctuaire-le Michkan- et de tous ses ustensiles. Sont 
alors transmises, dans la paracha Tétsavé, les 
prescriptions relatives à la confection des habits des 
Cohanim ; la grande Mitsva de l'observance du Chabbat 
clôture ce grand programme au début de la paracha  Ki 
tissa. 

Nous sommes surpris par le fait qu’au moment 
de la transmission, dans la paracha Vayakel,  Moché 
Rabbenou inverse l'ordre, à savoir : d'abord 
l'observance du Chabbat puis la construction du 
sanctuaire, des ustensiles et des habits des Cohanim. Au 
milieu de la paracha Ki tissa, après avoir ordonné le 
programme relatif au Michkan, la Torah relate la faute 
du veau d'or (Chemot 32/1) et Rachi s'étonne à ce sujet 
que l'ordre chronologique des événements ne soit pas 
respecté. Car la faute du veau d'or a été commise le 17 
Tamouz et la construction du sanctuaire a été ordonnée 
le 11 Tichri, c’est-à-dire  le lendemain de Kippour, jour 
où Hachem a pardonné, précisément, le faute du veau 
d'or. Rachi, devant cette difficulté, conclut : « Ein 
moukdam ouméouh'ar batorah », ce qui signifie que la 
Torah ne suit pas l'ordre chronologique des 
événements. 

Cependant, une question et une explication 
s'imposent. Pourquoi la Torah ne suit-elle pas l'ordre 
chronologique et présente-t-elle la construction du 

Michkan, la confection des ustensiles, des habits du 
Cohen Gadol et l'observance du Chabbat avant la faute 
du veau d'or ? L'explication est que la Torah veut nous 
montrer que l'impact de la faute du veau d'or a modifié 
les valeurs et affaibli la puissance de la sainteté. Ainsi 
savons-nous que les Premières Tables, qui ont été 
cassées le 17 Tamouz jour de la faute du veau d'or, 
étaient l'œuvre d’Hachem et étaient écrites sur un 
matériau divin ; les Deuxièmes Tables étaient écrites 
par Hachem sur un matériau que Moché Rabbenou avait 
taillé dans sa tente comme il est dit (Chemot 34/1) : 
« Taille toi-même deux Tables de pierres semblables aux 
précédentes et Je graverai sur ces Tables les Paroles qui 
étaient sur les Premières Tables que tu as brisées. » 

Ainsi la Torah présente-t-elle dans la paracha 
Terouma et la parapcha Tétsavé le Projet divin, qui est 
de construire le Michkan, tel qu’il était avant la faute 
du veau d'or. Le Michkan devait être d'une sainteté 
supérieure au Chabbat et il devait être possible de le 
construire même pendant le jour du Chabbat. Bien 
qu’après la faute du veau d'or le Projet divin soit 
maintenu, le Michkan qui doit toujours être construit 
est désormais d'une sainteté inférieure au Chabbat 
kodesh, ce qui justifie que Moché Rabbenou inverse le 
programme. Il ordonne ainsi, après la faute, d'observer 
et de respecter d'abord le Chabbat, et ensuite de 
construire le Michkan. Aucun travail ne se fera le 
Chabbat, pas même pour le Michkan. 

La Kédoucha du Chabat, la sainteté du temps est 
sacrée, aucun travail ne sera effectué en ce jour saint. 

18ème Année בס״ד 

Participez à la grande mitsva des ‘’Paniers de Pessa’h’’ 
Prix du panier 26 euro 

ci-joint ________paniers/Total__________euro 
envoyez à CEJ 31 av. H. Barbusse 06100 Nice 





www.cejnice.com nouvelle vidéo ‘’la sauterelle’’ 

http://www.cejnice.com/


 

 

 



 

La voie de la réussite – Rav Yaakov Galinsky zal Véhigadta Chémot page 606 
 
Les dernières parachiotes du livre de Chémot traitent de l’élaboration du Tabernacle et ses ustensiles de Service. 
Le Ramban écrit que le livre de Béréchit traite de la création du monde et du peuple juif, et le livre de Chémot 
c’est le récit de l’exil et la rédemption. L’exil ne s’achève pas lorsqu’ils sont sortis physiquement d’Egypte, ni 
même lorsqu’ils s’installent en Erets Israël. La rédemption se concrétise par la réception de la Tora et la 
construction du Tabernacle. Le livre de Chémot qui termine par la construction du Tabernacle qui témoigne de 
leur délivrance définitive clôture par l’expression « quand la nuée s’élevait de dessus le Tabernacle, les Enfants 
d’Israël se mettaient en route pour tous leurs déplacements. Mais si la nuée ne s’élevait pas, ils ne se mettaient 
pas en route jusqu’au jour où elle s’élevait » (Pékoudé 40 versets 36, 37). Pourquoi nous donner cette indication, 
qui concerne les déplacements et voyages d’Israël, à la fin de la construction du Tabernacle ? Au traité Chabat 
31B le Talmud dit que les lieux où Israël campaient étaient sous la directive de D’IEU et Sa volonté. Là où ils se 
trouvaient, ici ou là, était considéré comme un seul et même endroit puisqu’il témoignait du lieu défini par D’IEU. 
De là nous apprenons que la liberté se définie uniquement par le fait qu’ils suivent la Présence Divine et se 
soumettent aux choix que D’IEU fait pour eux ! Nous n’avons qu’une seule directive à suivre : la Volonté divine. 
La voie divine dictée par les Maîtres de la Tora et par l’ordre établi par la Halah’a. C’est là notre liberté et toute 
notre réussite. Lorsque dans la ville de Brisk se tenaient des élections communautaires se trouvaient deux listes, 
celle dirigée par le Gaon Rav Yitsh’ak Zeev Soloveitchik zal et celle dirigée par des hommes malheureusement 
déchus de toute valeur de la Tora. Le deuxième groupe afficha dans la ville des affiches prônant le concours de 
leur partie. Le groupe dirigé par le Rav décida d’en faire autant et alla imprimer des affiches. Une fois les affiches 
prêtent ils se dirigèrent vers la maison du Rav pour lui montrer ce qu’ils avaient fait. Le Rav demanda qu’on lui 
apporte toutes les affiches. Une fois les affiches récoltées le Rav les rangea dans son bureau et en ressorti les 
mains vides. A l’étonnement des intéressés il leur dit aujourd’hui c’est vendredi si on envoie des afficheurs je ne 
crains qu’ils n’aient pas le temps de rentrer avant Chabat ! Je préfère qu’on laisse ces affiches de côté pour le 
moment et qu’on n’enfreigne pas le Saint jour de Chabat. Mais les intéressés insistèrent auprès du Rav lui 
affirmant que l’heure est critique et qu’on risque de perdre les élections si on ne placarde pas nos affiches. Le 
Rav leur expliqua alors : il est dit dans les conseils du roi Chlomo « le cheval est prêt pour le jour de la guerre, et 
le secours appartient à D’IEU » (Michlé 21-31). Cela veut dire que nous les hommes devons faire le nécessaire 
pour réussir, mais la réussite ne dépend seulement de D’IEU ; si notre investissement risque d’entraîner un 
quelconque interdit nous n’avons plus le devoir d’agir ! Déçu de la réponse du Rav les membres du bureau le 
quittèrent d’un sentiment sceptique et se souhaitèrent chabat chalom. Durant le Chabat la ville était placardée 
des affiches du parti laïc et la victoire leur semblait sourire. Mais le Rav de Brisk ne dit mot. La surprise des 
affiches du parti laïc fut très étonnante : les fidèles de la communauté de Brisk étaient écœurés de constater 
comment des juifs pouvaient tant insulter et se moquer de la Tora et de ses représentants. Le dimanche arrivé 
tous votèrent pour le parti du Rav qui remporta la victoire absolu. Le Rav n’était pas surpris de cette victoire il 
expliqua : on ne gagne rien d’une avéra, le secours appartient à D’IEU ! C’est cela la délivrance assurée. Le Rav de 
Brisk était un exemple ce cette soumission à la voie de la Tora à cette Volonté Divine qui nous guide à condition 
de la suivre.          

Le Lekha Dodi est dédié à la Réfoua Chéléma 

de  

Eliyahou ben Yaakov 

Mazal Tov bat Aïcha 

Simh’a bat Sakra 

qu’Hachem leur envoie bon rétablissement 

très vite parmi tous les malades d’Israël 


